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M. Dalimier, vice-président de la 
Chambre, a ensuite apporté au président 
Herriot, l'hommage des députés inscrits 
au groupe radical-socialiste. 

M. Rabier. vice-président du Sénat, a 
Joint le salut du Sénat républicain à ce
lui de la Chambre des Députés. Ayant 
pris part à la lutte, a ajouté M. Rabier, 
il était Juste que le Sénat républicain prit 
part à l'allégresse 

Le discourt du Président 
M. Edouard Herriot. dans une éloquen

te improvisation fréquemment interrom
pue par des applaudissements unanimes 
a d'abord adressé l'expression de sa re
connaissance à ses amis qui n'ont cessé 
de l'entourer de leur affection. 

« Mes efforts, a-t-il dit, ont été facili
tés par les témoignages que j'ai reçus 
de la France entière de citoyens qui 
m'écrivent pour me dire qu'ils sont en 
communion d'idées avec moi. Le succès 
je ne l'aurais pas obtenu sans la disci
pline admirable des militants, discipline 
spontanée, chacun réservant les nuances 
de sa conviction et chacun se ralliant 
dans les moments difficiles à la disci
pline générale que j'avais été chargé de 
choisir et d'appliquer — cela c'est hier — 
demain sera peut être pour nous lourd 
de devoirs. — Nous le savons bien. — Au 
cours de la bataille. J'ai souvent songé à 
l'échéance. C'est parce que j'avais l'hon
neur de vous représenter qu'il n'est ja
mais sorti de ma bouche un mot dont 
j'ai eu à rougir. Je vous ai conduits au 
combat sans violence, sans appel à la 
démagogie, sans essayer de provoquer 
les passions, de susciter les rancunes. J'ai 
essayé de montrer ce que nous avons 
tous dans l'esprit, le désir de servir notre 
pays, de servir les grandes causes com
me celle de la paix et je veux croire que 
vous avez eu quelque satisfaction de voir 
votre dignité ainsi respectée dans la cam
pagne électorale dans un pays longtemps 
opprimé, enfin libéré de toutes les domi
nations occultes. 

» L'énergie, mes chers amis, ce n'est 
pas comme certains le croient l'ardeur 
même, vive dans la violence, c'est la con
tinuité dans le sang-froid. Nous aurons 
à le prouver demain. 

» Je compte sur vous, non pas seule
ment pour défendre la propagande de 
notre parti. Je ne demanderai jamais 
rien de personnel. Je vous demanderai 
de continuer à servir nstre mslnifique 
idéal, d'apporter au besoin vos critiques. 
J'affirme mes convicti'iis je sais très 
bien comprendre les convictions des au
tres. Je veux simplement vous dire ceci : 
je veux travailler poui l'ensemble des 
grands intérêts humains dans un mo
ment atrocement difficile. Nul n'en doute, 
dans un moment spécialement angois
sant pour ceux qui réfléchissent. 

» Je veux essayer, de toutes mes forces, 
de toute mon ardeur, de toute mon expé
rience, de servir la cause des intérêts hu
mains, car la France ne veut fonder sa 
prospérité sur la misère d'aucun peuple. 

» On ne peut redouter d'elle aucun 
acte d'egoïsme. J'en donne l'assurance 
à l'heure où notre opinion française est 
si souvent méconnue dans le monde, où 
tant de malentendus subsistent. E' ce 
qui nous concerne, je servirai les Intérêts 
humains. Je servirai aussi ce peuple, ce 
peuple dont je suis, que j'ai bien le droit 
d'aimer, d'une affection tout a fait parti
culière, ce peuple à qui je dois ce que je 
suis, quoi que je sois, je le senVai avec 
cette affection que vous avez bien 
voulu relever, Je le servirai tout entier, 
amis et adversaires, c'est l'honneur de 
notre parti qu'en ce qui concerne nos 
idées, nous voulons travailler pour le 
bien de tous, précisément, c'est parce 
que J'ai été labouré par la haine que la 
haine est un sentiment que j méprise 
et que j'ignore, qui ne francl'ira jamais 
dans cette affirmation de mes sentiments 
les portes de mon esprit ni de mon cœur. 
et de mes volontés. J'ai bien lr droit de 
conserver une affection privilégiée pour 
mes amis qui m'entourent depuis si 
longtemps, ceux au milieu de qui fai 
vaincu, ceux avec qui je veux rester pro
fondément uni. 

» Mes chers amis, je lève mon verre à 
la grandeur, à l'union de ce grand parti 
radical et radical-socialiste qui a cet hon
neur magnifique de représenter et de 
défendre à la fols tous les Intérêts de 
la République et tous les intérêts de la 
Patrie ». 

Le Comité exécutif décide 
de recevoir la délégation socialiste 

Le bureau du Comité exécutif du Parti 
radical et radical-socialiste s'est réuni 
hier à 16 h., sous la présidence de M. 
Edouard Herriot. 

Le président Herriot a fait connaître 
qu'il avait été saisi par le Parti socialiste 
de l'ordre du Jour voté da~is son congrès 
et de l'offre d'un entretien pour la re
mise de cet ordre du jour de la part des 
délègues du congrès : MM. Léon Blum, 
Vlncent-Aurlol. Renaudel et Lebas. 

Sur la proposition du président, le 
bureau a été unanime pour répondre 
favorablement à cette démarche. Il a 
désigné pour recevoir la délégation socia
liste M Edouard Herriot et les prési
dents d'honneur du Parti : MM. Joseph 
CaiÙaux. René Renoult et Maurice Sar-
raut. Dans l'entrevue qui n eu lieu, le 
président Edouard Herriot après avoir 
souhaité la bienvenue aux délégués du 
congrès socialiste leur a indiqué que le 
soir même le Comité exécutif devant se 
réunir. il ferait connaître sous forme de 
déclarations la délibération du Parti ra
dical et radical-socialiste. 

LA SÉANCE DU CONGRES 
NATIONAL DU PARTI SOCIALISTE 

U PlUS PSATIOUt Couver ture rooqf 
CW VtNTE rARTOUT tnrvBrvf Ttmtms * Bm 

La Fédération du Nord était représen
tée à la commission des résolutions pai 
MM. Bracke, Laurent, Lebas et Salen 
gro. 

La commission a proposé de décida 
que le programme qui serait élaboré pai 
la commission serait considéré comme 
une base de discussion avec les radicaux 
et non comme un tout Intangible sur le
quel le congrès devrait attendre la ré
ponse du parti valoisien. 

La motion de M. Blum 
A cette proposition. M. Léon Blum a 

opposé le texte de motion si Ivant : 
« Le parti estime que la gravité de la 

situation extérieure et Intérieure ne lui 
permet pas d'opposer une fin de non 
recevoir aux offres de collaboration gou
vernementale dont 1] nourralt être saisi 
par le parti radical. 

» La collaboration gouvernementale en
tre des partis différents suppose un pro
gramme qui leur soit commun. Le parti 
socialiste définit comme suit celui qu'il 
luge être commandé par les nécessité»de 
l'action : 

» 1, Organisation de la paix par l'en
tente des nations et l'obligation de l'ar
bitrage. 

» 2. Réduction massive des dépenses 
militaires à ramener au niveau des cré
dits de 1928, en deux budgets au maxi
mum, et plus rapidement si le permettent 
les initiatives que la France doit pren
dre à Genève en vue de la paix désarmée. 

» Interdiction du commerce des armes 
de guerre, contrôle Immédiat et na
tionalisation des entreprises qui les fa
briquent. 

» 3. Equilibre du tudget a sure par des 
mesures autres que la compression des 
dépenses sociales ou des crédits scolai
res et agricoles, que la réduction des sa
laires et des traitements, et que la di
minution des droits des victimes de la 
guerre et des anciens combattante ; 

» 4. Protection de l'épargne et contrôle 
des banques : 

» 5. Défense de la production agricole 
contre la spéculation et la méven'3 par 
la constitution d'Offices publics des en
grais et du blé : 

» 6. Equilibre de l'exploitation des ré
seaux de chemin de fer obtenu, non par 
des augmentations des tarifs, ni par des 
diminutions des salaires des cheminots, 
mais par la déchéance des Compagnies; 
l'organisation d'un réseau unique na
tionaliste et d'un Office de tous les 
transports en commun : 

» 7. Création d'un système général d'as
surances destiné à garantir l'ouvrier con
tre la misère née du chômage et l'agri-. 
culture, contre la ruln provoquée par 
les calamités naturelles : cette création 
ne pouvant être obtenue que par le re
tour à la nation du monopole privé des 
assurances ; 

» 8 Application de la semaine légale 
de travail de 40 heures, sans réduction 
de salaires, conformément au programme 
de la G.C.T. 

» 9. Amnistie politique générale. 
Ce programme suppose une majorité 

excluant les partis de réaction cordam-
nes par le suffrage universel. 

» Son exécution devra être assurée par 
des méthodes hardies destinées à dé
fendre l'Etat contre les excès des puis
sances d'argent. 

» Le congrès est prêt, si le parti radi
cal le désire, à designer des délégués 
chargés de lui présenter ce programme 
et de rapporter au congrès sa réponse. 

» C'est cette réponse qui déterminera 
celle du parti aux offres qui pourraient 
lui être adressées ». 

Le texte de M. Léon Blum fut adopté 
par 24 voix contre 14. 

M. Renaudel a alors déclaré qull re
prendrait sa proposition devant le con
grès. . 

La commission a ensuite charge six de 
ses membres : MM. Léon Blum, vlncent-
Auriol, Zvromski, Ernest Lafont, Lebas et 
Renaudel. de rédiger en principe sur les 
bases de la motion de la Haute-Garonne, 
le programme qui serait Inséré dans le 
texte de la motion Blum. 

La commission s'est réunie à la fin de 
la nuit pour prendre connaissance du 
texte élaboré par sa sous-commission. 

La reprise 
des travaux du congrès 
Le congrès reprend sa séance à 

10 h 30. 
Après avoir adopté le rapport de la 

commission de vérification des mandats, 
on aborde la discussion du rapport de 
la commission des résolutions. 

M. Blum lit le rapport de la commis
sion des résolutions. Il Indique que les 
amendements déposés ont pour auteurs 
MM. Zyromski et Renaudel. 

Le premier de ces amendements de
mande la réduction des dépenses militai

res. M. Zyromski demande que la réduc
tion massive de ces dépenses ait pour 
effet de les ramener au niveau des cré
dit- de 1928. dès le budget de 1933. 

L'amendement Renaudel porte sur une 
modification de forme. U vise à ce que 
les délégués du parti entrent en négo
ciations avec les radicaux sur la base du 
programme socialiste et ne se contentent 
pas de présenter simplement ce program
me comme 0 est dK dans le texte de la 
commission. 

M. Blum fait remarquer qu'il n'y a là 
qu'une question de nuance, n ajoute qull 
y aurait un écueil à considérer le pro
gramme comme un ultimatum. C'est de-
van' des nuances d'interprétation que le 
congrès sera appelé à choisir. 

M. Renaudel retire son amendement 
M. Renaudel a la parole, n maintient 

que son amendement a plus de portée 

qu'on ne pense. Par son texte, le con
grès ne prend pas une position nette car 
sans en avoir l'air, on condamne ainsi, 
sans le dire explicitement, la participa
tion à l'échec. M. Renaudel estime que 
si, ici on n'accepte pas son amendement 
on causer un grand tort au parti, n 
faut considérer, affirme-t-il plus loin, 
que le programme que vous demandez 
aux radicaux de réaliser, il vous serait 
peut-être difficile, à vous, de le réaliser, 
si vous aviez seuls le pouvoir II faut 
donc savoir vous montrer souples sur ce 
point. Ne laissons pas au parti radical, 
la possibilité de se réfugier derrière des 
artifices de procédure. Si le lien avec 
le parti radical mérite qu'on veuille le 
nouer, pourquoi ne pas le nouer d'avan
tage pour pousser plus loin l'œuvre du 
socialisme. Je suis prêt à retirer mon 
amendement, à une seule condition, c'est 
quîon vienne déclarer formellement qu'il 
n'y a entre cet amendement et le texte 
de la commission, qu'un légère nuance 
de procédure ». 

Satisfaction lui étant donnée, M. Re
naudel retire son amandement. 
M. Fumât (Indre-et-Loire), réclame l'In

tégration au programme de la création 
d'un office du vin et M. L. Heveder in
tervient en faveur des chômeurs et des 
petits fermiers. 

M. Blum montre la difficulté de char
ger davantage le programme. Sur la de
mande de M. L. Heveder. on décide que 
les mesures proposées seront renvoyées 
devant le groupe des parlementaires. 

M. Zyromski se rallie 
à la motion Blum 

M. Alléaume. qui représente la ten
dance antl-partlcipatlonniste, déclare qu'il 
maintient son texte afin de s'opposer à 
toute possibilité de participation socia
liste au pouvoir. 

M. Zyromski annonce qu'il ne- main
tient pas son amendement mais qu'il 
tient a formuler quelques réserves ex
presses en son nom propre et au nom de 
quelques amis. Il déclare que ses amis 
et lui donnent leur adhésion à la motion 
Blum parce qu'elle exprime avec force 
l'idée essentielle de la motion du Nord 
et parce qu'elle consacre une procédure 
permettant à la souveraineté du congrès 
de s'affirmer dans toute sa plénitude, 
mais Us tiennent à marquer une réserve 
en ce qui concerne les alinéas 1 et 2 qui 
leur paraissent Inutiles. Cette réserve 
faite, Ils voteront le texte. 

La motion Blum adoptée 
par 3.862 mandats contre 154 
On passe au vote, 11 y a deux motions 

en présence : celle de la commission et 
celle de la fraction Alléaume. 

Pendant le vote, un délégué de la Mo
selle, déclare que pour marquer la volon
té de sa Fédération de voir appliquer 
les lois de laïcité dans les provinces re
couvrées, celle-ci s'abstiendra en raison 
de ce que le programme élaboré ne con
tient aucune précision sur la laïcité. 

On décide que le congrès nommera 
dans l'après-midi, la délégation qui sera 
chargée d'aller faire connaître au parti 
radical le point de vue socialiste. 

Voici les résultats du vote par mandats 
sur les motions en présence : 

Pour la motion de la commission, 3.862 
mandats ; pour la motion Alléaume anti-
participationnistr, 154. 

La motion de la commission des réso
lutions est donc adoptée par l'énorme 
majorité de 3.862 mandats. Il y a 9 abs
tentions et 29 absents. 

La séance de l'après-midi 
La sixième séance du congrès socialiste 

s'ouvre à 15 h. 30, sous la présidence de 
M. LEBAS, député du Nord, assisté de 
MM. Boudet (Allier) et Pinelli (Corse). 

On compte environ 300 délégués dans 
la salle et U y a toujours de nombreux 
amateurs d'éloquence dans les tribunes 
réservées aux auditeurs. On proclame 
officiellement les résultats du scrutin 
du matin. 

L'attitude du Parti Socialiste 
pour les élections sénatoriales 

de 1932 
On aborde ensuite la discussion des 

rapports statutaires. Le congrès adopte 
sans débat la proposition de la C.A.P. 
en ce qui concerne la préparation des 
élections sénatoriales de 1933. Par ce 
vote, le congrès confirme les instructions 
données en 1928 qui prévoient, comme 
à l'habitude, que le Parti fera effort 
pour présenter*se«rpit>pres candidats par
tout où cela sera possible et qu'il pren
dra au second tour toutes dispositions 
utiles pour battre la réaction. 

La C.A.P. a tous pouvoirs pour faire 
respecter les décisions du Parti et tran
cher les cas litigieux. 

La délégation 
auprès du Parti radical 

Sur la demande de M. Renaudel, U 
congrès désigne tout de suite la déléga
tion qui sera chargée de communiquer 
au bureau du Parti radical les décisions 
prises relativement au problème de la 
participation. 

Sont désignés MM. Léon Blum, Vin-
cent-Auriol et Lebas. 

M. Paul Faure, sollicité de se Joindre 
aux délégués, se récuse disant qu'il suf
fit de quatre délégués. 

Sur la proposition de M. Renaudel et 
après Intervention de M. Léon Blum on 
décide que le bureau du Parti transmet
tra Immédiatement au Parti radical le 
texte de la motion votée et lui fera con-' 
naître que la délégation qui doit se met
tre en rapporta avec lui est désignée. 

I Revenant aux rapports, le congrès 
'adopte à l'unanimité le rapport de la 

Commission administrative permanente. 
On adopte également après quelques 

courtes intervention.' le rapport de M. 
Grandvallet sur la trésorerie du Parti. 
On long échange d'observations sinsti-
tue ensuite entre le trésorier et divers 
délégués au sujet de la vente des bro
chures et du paiement des cotisations 
par les parlementaires. Enfin, on ren
voie à la Commission des résolutions u-
verses motions relatives aux facilités a 
accorder aux délégations d'outre-mer 
pour leurs déplacements, à l'augmenta
tion du taux de la cotisation des conseil
lers municipaux et généraux de la Seine. 

On adopte sans débat les rapports de 
la Commission de contrôle, de la Com
mission des conflits et de la délégation 
du Parti à l'Internationale ouvrière so
cialiste. Sur le rapport de Mme Suzanne 
Buisson, on adopte également le rap
port du comité national des femmes 

M. Compère-Mord, député du oard. 
administrateur du « Populaire », déve
loppe suite le rapport sur le journal du 
Parti. 

On passe à l'audition du rapport sur 
l'activité du groupe parlementaire, puis 
à celui sur les demandes de réintégra
tion dans le Parti. 

Enfin, on décide que la Commission 
des résolutions se réunira dans la soirée 
et que la séance plénlère du congrès se 
tiendra ce matin. La- séance est levée a 
18 heures 25. 

Le départ de la délégation 
pour la rue de Valois 

M. Paul Faure, secrétaire général du 
Parti socialiste, a adressé la lettre sui
vante à M. Edouard Herriot. président 
du Parti radical et radica'-socialiste : 

Monsieur le Président, 
« J'ai l'honneur de vous transmettre 

la résolution qui vient d'être votée par 
le Congrès national du Parti socialiste. 

» J'ai l'honneur de vous faire con
naître également que le Congrès a, dès 
à présent, désigné la délégation qui sera 
chargée — au cas où le Parti que vous 
présidez en exprimerait le désir — d'en
trer en contact avec vous. Cette déléga
tion est composée de MM. Vlncent-Au-
riol, Léon Blum, J. Lebas et Pierre Re
naudel. 

» Veuillez agréer. Monsieur le Prési
dent, l'assurance de ma considération 
distinguée ». 

Le Secrétaire général, 
Paul FAURE 

Cette lettre, accompagnée du texte de 
la motion votée a été envoyée par por
teur au siège du Parti radical, rue 'e 
Valois. 

En réponse à cette lettre, le bureau 
du Parti radical et radical-socialiste a 
demandé téléphoniquement à la déléga
tion du Congrès de bien vouloir se ren
dre, rue de Valois, à 18 heures. 

En conséquence, MM. Léon Blum, Re
naudel, Vlncent-Aurlol et Lebas ont 
quitté la salle du congrès pour se rendre 
au siège du Parti radical où ils sont ar
rivés a 18 h. 05. Ils ont été Immédiate
ment Introduits dans la salle où délibé
rait le bureau du Comité exécutif radi
cal et radical-socialiste. 

Interrogés à leur sortie par les journa
listes, les délégués socialistes se sont bor
nés à répondre : « Nous n'avons rien à 
vous dire, nous attendons. Le bureau du 
Comité exécutif nous a déclaré qu'il sai
sirait le Comité de notre démarche ». 

Les groupes républicain-socialiste 
et socialiste français 
resteront autonomes 

Les groupes républicain-socialiste et 
socialiste français ont tenu hier matin 
une réunion commune, en vue d'exami
ner l'éventualité d'une fusion. Après 
discussion, il a été décidé que lis deux 
groupes, bien que poursuivant un poli
tique commune, conserveront cepen
dant une autonomie de principe. Cette 
décision, avant d'être définitive, sera 
soumise à l'agrément du comité admi
nistratif des partis. 

RÉCEPTIONS A LA PRÉFECTURE 
M. Langeron, préfet du Nord, a reçu 

les délégations suivantes, mardi : 
l'Association Aéronautique du Nord de 
la France: l'Amicale Gambetta-Fabricy ; 
l'Lii'on des Sociétés de Mutualité des 
P.TT. du Nord ; la section du Nord 
de l'Association des Mutilés des veux 
de France et des Colonies : la section 
du Nord de l'Union Nationale des An
ciens prisonniers civils, et, en ontre. 
M. Felipe Garcia Ascot, le nouveau cou-
ul d'Espagne a Lille. 

LE KRACH DE U BANQUE 
DES FLANDRES, A LILLE 

SUITE DK LA PREMIÈRE PAGE» 

M. le substitut Dufayet, dont le buste 
se détache de volumineux dossiers et de 
plies de registres évoque au début de 
son réquisitoire le défile des victimes 
trop confiantes qui ont été séduites par 
l'appât de taux d'intérêt avantageux. 
Le Ministère public s'attache a démon
trer que la Banque des Flandres était 
nulle à son origine et qu'il a fallu une 
mise en scène pour lui donner ce crédit 
imaginaire qui constitue le délit repro
ché d'escroquerie. Cette mise en scène 
aurait été. selon M. Dufayet, aussi im
prudente que tapageuse et n'aurait pu 
s'établir sans la complicité consentie des 
administrateurs. L'abus de confiance re
proché à Neuville réside dans l'emploi 
qu'il a fait des titres qui lui avalent été 
remis en dépôt. M. Dufayet réclame des 
peines d'emprisonnement sans sursis, 
sauf pour quelques administrateurs ve
nus dans la dernière période d'activité 
de la Banque et qui ont pu ignorer les 
irrégularités constitutives du début de 
l'affaire. 

Les plaidoiries 
M* Balavoine présente la défense de 

Neuville. Il le fait à l'aide du rapport 
de l'expert Breem, dont il souligne les 
faiblesses et attaque les conclusions. 

n ya eu sans doute des Irrégularités 
en ce qui concerne la libération du pre
mier quart : Neuville a, vraisemblable
ment, pris des fonds qui lui avaient été 
confiés par d'anciens clients de sa ban
que, en quoi il aurait commis un abus 
de confiance, mais les fonds ont bien 
été versés et les prescriptions de la loi 
sur les sociétés respectées. 

On a, d'autre part, sous-estlmé les 
apports du directeur de la Banque des 
Flandres, à qui on n'a pas donné les 
moyens de procéder à une vérification 
contradictoire, qui ferait apparaître le 
déficit global beaucoup moins impor
tant que ne l'ont affirme les experts. 

M« Balavoine dépeint l'activité débor
dante de Neuville, qui a été à la fois 
submergé par la trop grande extension 
de ses entreprises et dépassé par des 
événements que nul ne pouvait prévoir. 
On ne peut lui reprocher ni insou
ciance, ni Incapacité, ni dépenses exa
gérées. Les vraies causes de la faillite 
sont Indépendantes de sa volonté. Avec 
beaucoup d'éloquente conviction. M- Ba
lavoine retrace la carrière de son client, 
issu d'une modeste famine d'ouvriers 
mineurs et parvenant par son travail à 
des postes de confiance. Neuville a ac
compli courageusement son devoir mili
taire : blessé trois fols, 11 est réformé à 
80 Te Le défenseur termine en récla
mant la plus large indulgence. 

o—. 

LE KRACH DE LA • SOCIÉTÉ 
FONCIÈRE DU NORD 
DE LA FRANCE » 

A la suite de la liquidation judiciaire 
prononcée le 11 janvier dernier, de la So
ciété Foncière du Nord de la France, 
une enquête préliminaire fut menée par 
M. Fontaine, chef de la section finan
cière du Parquet de la Seine. 

Les résultats de cette enquête viennent 
d'amener l'ouverture d'une Information 
contre X... pour Infraction à la loi sur 
les sociétés, information qui a été confiée 
à M. Brack. juge d'instruction. 

La Société Foncière du Nord de la 
France, 9. rue de Lille, à Paris, au 
capital de 80 millions et demi, s'occupait 
de prêts hypothécaires et avait des par
ticipations dans plusieurs sociétés Im
mobilières. 

L'enquête a établi que les bilans de 
1928-1929 et 1930 étaient faux et que la 
publication de dividendes fictifs avait 
permis l'émission de 265 millions de 
bons et 180 millions d'obligations. 

LES EXPORTATIONS ILLICITES 
DE FERRAILLES 

DANS LA RÉGION D'AVESNES 
Nous avons relaté dernièrement que 

M. Pierre Devroye, 28 ans, de Jeumont, 
devait comparaître à l'audience du 31 
mai du Tribunal Correctionnel d'Aves-
nes, étant inculpé d'exportation Illicite 
de ferrailles. Cette affaire fut appelée 
et fut renvoyée à l'audience du 5 juil
let 1932. 

M» Déprez demanda au Tribunal qu'il 
lui soit donné acte de la mise en cause 
M. Allart-Parant, propriétaire. 

Le Tribunal lui donna acte de cette 
mise en cause par Jugement. 

LE TIRAGE DE LA 
LOTERIE DE U PRESSE 
AURA LIEU LE 30 JUIN 
Nous avons annoncé que la dernière 

période électorale et les récents événe
ments avaient un moment détourné 
l'attention de la loterie do la presse, 
qui obtient, chaque année, dans toute 
la région, un si vif succès. Or, depuis 
quelques semaines, la faveur du public 
se manifeste avec une entensite accrue 
à l'égard de cette magnifique tombola 
qui offre tant d'avantages à ses rarti 
cipants. Aussi le bureau de l'Associa
tion professionnelle des Journalistes du 
Nord vient-il d'arrêter dans 'a dernière 
séance, — ainsi d'ailleurs que nous 
l'avions fait prévoir, — la date du 
tirage et de prendre toutes dispositions 
à ce sujet. 

C'EST LE JEUDI 30 JUIN 
QU'AURA LIEU LE TIRAGE DE 
LA GRANDE LOTERIE DE LA 
PRESSE. 

Malgré la crise économique qui pèse 
sur notre région, cette tombola teste 
très justement appréciée de tous nos 
lecteurs. Son succès elle le doit à l'im
portance, à la beauté, à la fraîcheur et 
a la diversité des lots qui la placent. 

sans concurrence possible, au-dessus 
de toutes les tombolas qui ont jamais 
été offertes uu public. 

Elle le doit à ses gros lots ; 
1 J Un portefeuille d'une 

valeur de 50.000 ' 
2 Un portefeuille d'une 

valeur de 20.000 n 

3" Un portefeuille d'une 

valeur de. • . 10.000 lr 

4 Un portefeuille d'une 

valeur de 5.000 fr 

A la série de 25 lots de 1.000 fr. 
qu'elle a ajoutée, cette année, à la liste 
de ses lots tant 'onvoités et qui sera 
très appréciée dai les heures difficiles 
qui nous traversons. 

Ehe le doit enfin aux nombreux 
objets qu'elle remet à ses heureux ga
gnants, objets le haut prix, represen 
tant tous les goûts, to> les agréments, 
toutes les utilités. Nous en donnerons 
prochainement la nomenclature. 

Nous nous permettons de rappeler a 
nos lecteurs l'intérêt qu'ils ont de ne 
pas attendre la dernière minute pour 
se procurer des billets. Ils en trouve
ront au prix de 

UN FRANC 
dans nos bureaux (chèques postaux 
Lille n° 527) et chez nos dépositaires 
et vendeurs. 

L'HORRIBLE MORT 
D'UNE DÉMENTE, 

A MAUBEUGE 

Elle se jeta tous un train qui 
loi sectionna complètement le corps 

Mardi, le train de voyageurs venant 
de Feifnies et arrivant à Maubeugc à 
13 h. 15, abordait le pont de la Sambre, 
en face des Usines du Tilleul, à 500 mè
tres environ de la gare de Maobeuge, 
lorsque le mécanicien Flûte qui condui
sait la locomotive, aperçut en avant une 
femme assise sur la pierre, dans laquelle 
est scellé le garde-corps du pont. 

Soudain, comme la machine était a 
quelques mètres d'elle, la femme se leva 
d'un bond et se jeta sous la locomotive. 
Le mécanicien, qui avait vu le geste, 
renversa aussitôt la vapeur. 

Le convoi s'arrêta sur quelques dizai
nes de mètres, mais 11 était trop tard 
déjà, les roues des deux premières voi
tures avaient affreusement broyé le 
corps de la malheureuse qui était com
plètement sectionné et dont les lam
beaux sanglants jonchaient les pierres 
et. les traverses et avaient éclaboussé 
les roues des wagons et les rails. 

Les services de la gare furent'aussitôt 
prévenus, ainsi que la police de Lou-
vroil, l'accident ayant eu lieu sur le ter
ritoire de cette commune. 

Peu de temps après, M. Haraux. chef 
de gare, ainsi que M. Garot, commis
saire de police et Blanchard, brigadier, 
se rendaient sur les lieux et commen
çaient leur enquête. 

On ne tardait pas a établir que la 
victime était une demi-folle qui, dans 
une crise aiguë avait, de cette atroce 
manière, mit fin à sa triste existence. 

C'était une dame Laure Beaujon. 
épouse Duchatel, 54 ans, domiciliée à 
Maubeuge-Sous-Ie-Bois, rue de l'an
cienne place. Mme Baujon avait déjà 
été internée à deux reprises différentes. 
Une fois à la clinique départementale 
d'Esquermes, une autre fols pendant la 
guerre, à l'asile de Clambéry. 

Son état s'étant très amélioré, elle 
avait été rendue à la vie normale. Mais 
elle n'était pas encore guérie et souf
frait de crises assez fréquentes de neu
rasthénie. Par deux fois, elle tenta de 
se noyer et dans la nuit de lundi à 
mardi, elle voulut se trancher la gorge 
à l'aide d'un rasoir. Par bonheur, son 
mari surprit le geste et réussit à le dé
tourner. Mais dans la matinée, profitant 
de ce que M. Duchatel était parti au 
travail, elle quitta sa maison, toujours 
en proie à cette idée fixe du suicide et 
se rendit le long de la vole du chemin 
de fer, en escaladant le talus qui con
duit du chemin de halage au pont. On 
sait le reste. 

Les débris sanglants de la pauvre 
folle ont été rassemblés sur une civière 
et transportés à la morgue de Louvroil. 

M. Garot a transmis son enquête au 
Parquet d'Avesnes. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. — Mercredi 1«r juin 19JÎ. -
Soleil Lever :( h. M ; coucher, 19 h. i3. — 
Lune : Lever J U. <n •: coucher 17 . t? 

Aujourd'hui : Saint-Pamphile . Demain : 
•eint-Potmn. 

MÉTEOROLOCIE. - Station de Lille. -
Ohfprv.it'ons t.-iito> le 3| mai ISîi, a 18 h. : 
Baromètre 75S mm. 1 ; baissa depuis la 
veille, a 1S h. ; S mm. :: ; Thermomètre : 
fronde : ts.o : Uintraa s.s : liaxlma ; 
.'1 ', ; Etat hygrométrique : 7i : Hauteur 
d'eau tombée depuis la veille, k 1* h. : 
Néant ; Direction du vint : Nnrri ; Force : 
UodéTéa ; Direction <lr< nuigc- • Nord • 
Etat du ciel : Peu nuageux Temps pro
bable, pour aujourd'hui : Doux ; quelques 
pluie-. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. -
Région Nord. — Mauvais temps : Ciel 
trois quarts rouvert, s-* couvrant avec 
pluies : Vent de secteur Sud. g a 10 m. ; 
Température nocturne en haus-o ; Maxi
mum do température stationnant. 

MARIAGE. — Hier, à midi, a SU eéJSWtea 
l'Eglise ; <int-.laC'pie-, à Douai, le mertace 
do Mlle Verdun, iilla du conseiller a Cour 
a Appel, et do M. Rsylot, fils du procureur 
u'cll r.-i! 

Cette cérémonie avait attiré utte nombreu 
-» et élégant:- a«-i£tauce appartenant prin
cipalement au monde de la magistrature 
Dans 'e cortège figuraient M. le premier pré
sident Lacour : MM. les avocats généraux 
Fontangc-s et Veimullen. Parmi les person
nes présentes, on remarquait M. le séna
teur Havez ; M. Dtansatt et le? autres pré
sidents de Chambre : M. Dorel, procureur 
de la Republique à Salat-Omer . MM. Cc-
cjani, commissaire divisionnaire de la nr.-
gade mohile de Ltlle ; de nomhreux avoca-s 
et avoué- ; MM. les colonels et officiera .:a-
pérteurs de la tarai* n etc . 

Les deux familles ont reçji leur? :. 
la sacristie après la celebraiir n du mariage 

MEDAILLE MILITAIRE. - Nus appre
nons que U médaille militait v !< 
décernée à notre ami ei collaborateur au 
zinois M ("halles lllcael, ancien son* oui 
cier du génie. Engagé volontaire en UVH 

M. Cliarie- Mn.hei, 
qui avait été Incor
pore* en qualité de 
musicien au > Rjég 
mon' du Génie ligu-
ra dés |es premiers 
|oera de ta guerre 
d*»" les troupes de 
couverture jusqu'à 

-». —. ' a M | ' Il 1 '' des hostilités. 
W T»"» V ^ l " '''' a"T portes Dé-

»»-^' rilieux sur le front et 
01 il part aux engatre-
•nents de la Marne, 
de la Somme, de 
l'Yser. de Verdun, etc. 
U. Charles Michel tut 
blessé deux fo!« et ,e 
It août lois, prés de 
Soissons, intox (que 
« les gaz. De oellrs 

citations rappellent 
*a glorieuse conduite 

n n, , , ' - . Mictrvi — notamment cm me 
franche. Rappelons 

simplement celle-ci qui date de 1915 : - S>-t 
précipité au secours d'un de ?cs camarades 
asphyxié dans un rameau par l'explosion 
d'un camouflet .liiemand et a réu.-si à. le 
rappeler » 

Dans les nombreuses sociétés, musique. 
chorale, symphonie, etc., dont fait, partie 
la nouveau niéda'.lt, on a accueilli avec 
satisfaction ia consécration officielle qui 
vient, d être donnée au mérite de M. Char
les Michel A. qui nous présentons également 
nos vives léUcltations. 

DES TRAFIQUANTS 
DE COCAÏNE ET 

FRAUDEURS DE DIAMANT 
JUGÉS A LILLE 

Trois d'entre eus ont été condamnés 
à 2 ans de prison, une 4" i 18 mois, 

un 5* inculpé a été acquitté 
Dans notre édition de mercredi der

nier, nous avons rendu compte des dé 
bats dune Importante affaire de trafic 
de cocaïne et de fraude de diamantr. 
Cin^ individus étaient arrêtés en mars 
dernier par l'inspecteur principal de po
lice mobile Oiependale, accompagné de 
ses collaborateurs, dans un café de la 
rue Sainte-Anne, à Lille, après une dis 
crête, mais instante filature. 

On se rappelle que l'arrestation lu' 
opérée a la suite d'un geste de l'un des 
trafiquants, lequel, dans le café en 
questioh.exhiba un sachet, en retira du 
bout des doigts des débris de diamants 
qu'il montra à ses compagnons. 

Rappelons encore qu'à l'audience de 
mardi dernier, chacun des Uiculpé? 
niait les délits reprochés. 

Au cours de son audience du 31 mai 
le Tribunal a rendu son jugement et a 
prononcé les condamnations suivantes 

Testa Pietro, Z ans de prison et 1.00(1 
francs d'amende ; 

Rozen Rubin, 2 ans de prison et 1.000 
francs d'amende ; 

Sponistzkl Nathan, 2 ans de prison 
et 3.000 francs d'amende ; 

Telrlinrk PauUne, femme Estenberg, 
18 mois de prison en 500 fr. d'amende : 

Quant à K... K.. le Tribunal l'a ac
quitte et lui a donné acte de sa transac
tion avec la Douane pour l'importation 
de diamants. 

Les quatre condamnés paieront, en 
outre, solidairement à l'Administration 
une amende de 6.000 francs. 

UN CYCLISTE DE LAMBERSART 
BLESSÉ GRIEVEMENT 

PAR UNE AUTO PRES DE CARV1N 
L'autre nuit, un automobiliste de 

Lent, M. Lovy Henri, revenait de Lille, 
vers 0 h. '•MJ ; il allait arriver à la sortie 
de Camphin-en-Carembatih, lorsqu'il 
vit. étendu sur le troiioir, ayant sa 
bicyclette derrière lui. un cvcliste toui 
ensanglanté. LL partit immédiatement » 
la gendarmerie de Canin, où il trouva 
le chef de brigade M. Hennion, qui le 
rendit sur les lieux de l'accident. 

Après avoir relevé la déposition d : 
M. Albert curpentier, demeurant ru« 
Etieniie-Dollet, à Carvin, U conduisit, 
dans l'automobile tic. M. Levy, le blés-
à l'hôpital de Secliu, où ce dernier fui 
admis d'urgence. 

D'après les papiers du cycliste, i! 
apprit crue celui-ci s'appelait Gnestem 
fuies, aiéHle il ans, c t demeurant ÎS, 
nie du Moulin, à Lambersart. Le doc-
leur d; service constata que la victini.' 
sous le coup* d'une commotion tre-
toitc, ne pouvait parler et avait la 
cuisso gauche fracturée ; i) portait un 
coup a la tète probablement dû à u 
Chute en avant : il avait également 
plusieurs contusions sur le corps. 

I)i s constatations fuites par le cht-r 
de gendarmerie de Carvln, il résulte 
<iue le cycliste roulait sans lumière a 
sa droite, il a dû être renverse par uni-
auto pat tant dans la même direction. 
Les occupants d.- la voiture devaient 
être plusieurs et des qu'ils eurent écra
ser M. Ghestem, ils ont dû le relever 
de la chaussée, ainsi qu? su bicyclett •. 
et i,. déposer sur le trottoir dans la 
position qu'il fut trouvé par M. Lcvy el 
la chef <iu gendarmerie. 

Ltisiiiic les automobiliste remontè
rent an voiture et, sans plus s'occuper 
de rien, s'enfufrejjt, 

Do certaines constatations faites épa-
luni'.nt sur les lieux, il ressort que 
l'auto cioi' porter des marques sérieuses 
de l'accident el qu'une ;!nce. soit du 
pare-brise ou d'une portière, a été cas-, 
ses. Cette auto devait posséder au-des
sus de ses phares - lanternes comme 
certain taxi ou une voiture de maître. 
Pour ne pas être reconnus lorsqu'ils 
croisèrent i.i voiture de M. Levy, ils 
éclairèrent lcuis phares de façon aveu
glante. 

L'enquête habilement menée fera san-, 
doute découvrir ces automobilistes saus 
gcrupuli . 

UNE ROULOTTE OCCUPÉE ~" 
COUPÉE EN DEUX 

PAR UNE AUTO, A ARRAS 
M. Louis Cliciiot, marchand forain, 

habitant dans une roulotte avec sa fem
me-et sa fillette, ftgée de» i ans. avait 
arrêté su fiûl" demeure sur le bord du. 
eh min du champ de Hais, I arras, 
aux llochettcs, pour y passer la nuit. 

Il avait pris la précaution de placi r 
à l'avant et à l'arrière de la voiturette 
la lanterne obligatoire. 

Vers 1 heure du matin, un automoM 
liste atta.de innea sur la roulotte qui 
fut coupe" en deux : seules le* quatre 
roues et la plate-forme restèrent sut 
place. 

Un bruit épouvantable de coWsioi . 
un fracas terrible d'une bâtisse en bois 
qui s ecra'e sur le sol, et en moins 
d'une seconde, les appels déchirants 
d< » habitants épouvantés se relevant au 
milieu des débris de leur voiture M. et 
Mme Chenet, encore dans leur lit. 
avaient été lancés à plusieurs mètrci 
avec les pièces détachées de la partie 
supérieure cîe leur roulotte. Leur fil
lette, enveloppée, heureusement, de rou-
veiiurts. gisait à quelques pas de Ta 
su"- le talus du chemin 

Les trois forains sérieusement coniu 
slonnés ayant échappé comme par mi
racle a la mort, furent quelques temps 
a se remettre de pareille émotion. L'au
tomobiliste, sans s'inquiéter de lent 
sort, avait accéléré et prit la fuite a 
travers la nuit. 

M. Chêtiot. sa femme et fa fille por
tent des contusions et sont aotuellenieni 
stiiis logis. 

Le commissaire recherche 1 auteur de 
l'accident. 
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LE MYSTERE 
DELA 

MAISON ROUGE 
GRAND ROMAN D'AMOUR 

D'INTRIGUES ET D'AVENTURES 

par Et ienne MICHEL 

TROISIÈME PARTTE 

LE FILS D'HARRY G0LD1E 

Mais il demeura absolument abasourdi 
sur le seuil de la porte en voyant s'a
vancer vers lui, très pâle mais l'air ré
solu, Michel Verlaine. 

U ne l'avait vu que le matin de l'en
terrement de Mme Méridat, et pourtant 
U le reconnut immédiatement. 

— Voue ?... C'est vous ? begaya-t-u. 
Ah ! comme le vous remercie d'être 
venu. Monsieur I-. Vous n'êtes donc pas 
paru ?.. 81 vous saviez comme elle vous 
réclame I... 

— Oui, Je sais I brusqua le jeune 
homme, très troublé. Je suis là. C'est 
l'essentiel... Mon père vous a bien mal 
reçu, psralMl... n ne faut RM lui en vou

loir... Mol-même, j'ai dû discuter âpre-
ment avec lui, car 11 me défendait de ré
pondre a l'appel de votre nièce Après ce 
qui s'est passé 1... N'en parlons plus... 
Votre nièce va mourir, lui avez-vous dit. 
Que lui est-il arrive ?... Devant la mort, 
tout le passé s'efface.. On oublie tout... 
Si elle m'appelle, c'est qu'elle veut me 
dire quelque chose... Me voilà 1 Où est-
elle ? 

— Venez ! Oh I Venez vite. Monsieur 
Verlaine I supplia Berthéat. 

Pour la première fois de sa vie, en 
effet, Michel avait eu à lutter avec son 
père. 

Avec toute son autorité, Jacques Ver
laine avait défendu à son fils de se ren
dre à l'appel de la Maison Rouge Son 
indignation était extrême a la pensée 
qu'après l'affront qu'on avait fait subir 
à son enfant, on sott venu le chercher 
sous le prétexte que celle qui l'avait 
abandonné et trahi allait mourir, frap
pée par un coup Inexorable et justicier 
du Destin, et qu'elle le demandait Non, 
non ! n 'allai* avoir plus de fierté Et 
puis, il avait répondu à Berthéat que 
son fils était parti... Michel n'allait pas, 
par sa présence, prouver à cet homme 
que le père VerTalre avait menti.. 

Mais le jeune homme, a t'annonce de 
cette terrifiante nouvelle, s'était révolte 
de tout son être... L'amour qui] éprou
vait encore pour MUni bouillait au fond 
de son cœur, malgré toutes les souffran
ces qu'il avait endurées à cause de lut 
Devant la mort. U s'agissait bien d'avoir 
de l'orgueil et de la fierté !... 81 Miml al

lait mourir, s* Miml l'appelait auprès 
de son lit d'agonisante, c'est qu'elle mou
rait de cet amour, c'est qu'elle n'était 
pas coupable. 

— Père I avait repondu fermement 
Michel, devant la mort, on oublie tout, 
on pardonne tout. S< Germaine a besoin 
de mon pardon pour dormir en paix son 
dernier sommeil, est-il de mon devoir 
de le lui refuset ?... Il faut être bon, 
dans l'existence. C'est vous qui me 
l'avez appris Renierez-vouc aujour
d'hui les préceptes qui ont fait de moi 
un homme ?... Je vous en fais juge L 

Et Jacques Verlaine, dont la cons
cience était pure de toute mauvaise ac
tion, avait courbé la tête devant les 
questions embarrassantes de son fils et 
lui avait répondu : 

— Tu as raison MlcheL.. n faut eue 
bon, ici-bas, même au prix d'une bles
sure d'amour-propre... Excuse-moi de 
l'avoir un instant oublié... La colère est 
mauvaise conseillère... Va L. Pals ce que 
tu dois... 

Et Michel était parti comme un fou. 
Sur I» route de Jaaon, 11 avait ren

contré une ca**udmiette de livraison qui 
descendait a Saint-Chamona II avait 
supplié le conducteur de lui permettre 
de monter dans sa voiture, et de l'arrê-
tei devant la Maison Rouge. 

C'est ainsi qu'il était arrive, trouble, 
tremblant, devançant Celle, — la sinis
tre Visiteuse — qui attendait son heure 
pour cueillir l'âme toute blanche de Ger
maine. 

Précédé de Berthéat. Michel monta 
dans la chambre de la malade. 

— C'est M Verlaine ! annonça Clau-
diut à voix basse. 

Sophie manqua, s'évanouir en le 
voyant. 

— MlcheL.. MicheL.. Michel-
Son nom prononcé dune voix déses

pérée par cel'.e qui l'avait tant aimé, 
brisa le cœur du jeune homme. 

Sans même saluer Mme Berthéat, u 
s'approcha du Ut, se pencha et mur
mura : 

— Muni '.'... Me voilà !... C'est mot.. 
Michel 

— (MicheL. Michel- Miche*... 
Le même appel, avec la même Intona

tion reprit, 0Ê plus en plus monotone. 
La pauvre enfant n'entendait Plu--, ne 
voyait plus C'était machinalement que 
ses lèvres, maintenant, s'agitaient pour 
prononcer le nom chérL 

Le jeune homme s'écroula au pied du 
lit en sanglotant : 

— Elle ne m'entend pas ... Elle ne me 
reconnaît >as. Je suis venu trop tard ! 

Mais la porte de la chambre s'ouvrit 
f nouveau, et le docteur entra. 

Mme et M. Berthéat, trop wcouès par 
la scène -iéchlrante, dont Us étaient té
moins, ne l'avaient même nos entendu 
entrer et monter l'escalier. 

Michel vêtait relevé lésespéré. 
— Venez. lui dit tout doucement 

Claudius. Descendons, pendant que le 
docteur va l'examiner. N'est-ce pas, doc
teur ?... 

Sans attendre sa réponse, les deux 
hommes disparurent. 

Tandis que dans la chambre, aidé par 
tante «Phie» qui n'avait jamais eu 
tant de sang-froid, le docteur faisait, a 
la malade, une piqûre sur le résultat de 
laquelle 11 était le premier a douter, tant 
elle était faible. Michel Verlaine, èmu 
au delà de toute expression par la vision 
qu'il venait d'avoir de cette pauvre pe
tite fleur fanée qu'était devenue Mimi. 
Interrogeait d'une voix hâtive, Claudius 
Berthéat, dans le silence de la salle à 
manger déserte. 

— Voyons, Monsieur, que s'est-il pas
sé ?... Pourquoi Mimi est-elle dans cet 
état, elle que l'ai vue si bien portante, 
avant-hier, dans sa robe blanche de 
mariée ?... Quel mal mystérieux l'a donc 
terrassé ?.„ 

— Vous l'avez vue... en robe blanche v 
balbutia, étonne, Berthéat. Et où ?_ 

— Devant la porte de votre maison, 
parbleu ! avoua le jeune nomme. J'étais 
là... sur la route... au milieu des cu
rieux... lorsqu'elle est montée en voiture 
en vous donnant le bras. 

Cllaudius Berthéat leva les bras au 
ciel: 

— Ah ! mon pauvre Monsieur ! gé
mi t-11. Elle s'est bien arrangée, allez !_ 
Ah ! ça a été une jolie journée de ma
riage ! J'en ai encore chaud quand l'y 
pense !... Je n'ai pas ia tête a vous ra
conte! tout ça par le menu aujourd'hui,.. 
Mais, pour résumer, elle > tenta deux 
fols de se suicider : la première, en 
avalant tout un flacon de laudanum — 

heureusement, elle en a trop pris, elle 
6'est «ratée» — ; la seconde, le lende
main, en s'ouvrant les veines du poi
gnet avec mon rasoir... Je ne l'aurais 
jamais crue si acharnée a mourir, la 
pauvre petite !... C'est Didier qui "a 
trouvée le premier, lâ-haut, dans la 
chambre... Ah ! mon pauvre Monsieur ! 
Il y avait du sang !... On aurait dit 
qu'on avait saigné un mouton... Mes 
cheveux s'en dressent encore sur ma 
tête !... Nous avons eu la chance, dans 
notre malheur, de trouver à temps le 
médecin... Il a tout tenté. Va-t-11 la sau
ver ? Je me le demande... Depuis hier, 
la pauvre petite n'a cessé de prononcer 
votre nom. Alors Val cru bien faire en 
allant vous chercher 

Michel était qtterre. Néanmoins les 
brèves explications de Berthéat ne te 
satisfaisaient qu'a moitié. Il aurait vou
lu savoir à quels motifs Germaine avait 
obéi, en attentant a ses Jours... Peut-
être une scène avec son mari, au seuil 
de la chambre nuptiale ?.. 

Mais le docteur, en redescendant, ne 
lui permit pas de poser de nouvelles 
questions 

— Eh bien ! docteur I demanda 
anxieusement Claudius. 

Le praticien hocha la tête 
— La piqûre que je vient de taire, 

avoua-t-u, n'a pas l'air de lui faire 
•effet que t'en attendais. La pauvre 
enfant n'a presque plus 1e sang dans 
les veines. Je me demande comment son 
cœur arrive à battre encore !._ La jeu

nesse a des ressources qui nous stupé
fient nous-mêmes. 

— Il n' a donc plus rien à tenter I 
s'enquit Michel. 

— Si la transfusion du sang. J'ai heu
reusement ma trousse dans ma voiture. 
Je vais immédiatement faire un saut a 
Saint-Chamc-d chercher quelqu'un qui 
veuille bien se dévouer. Ne serai-je pas 
oblige de monter à l'Hôpital de Saint-
Etienne, pour demander ce service a 
une infirmière ou à un Interne ? Je 
l'ignore. En tous cas, il ne me faut pas 
perdre une minute. J'ai même peur qu'il 
ne soit trop lard 

Michel Verlaine était devenu très pâle. 
Quoi ? U suffisait de trouver quel

qu'un qui accepte de donner son sang 
pour sauver Muni? 

— Est-ce que moi, ça ne pourrait pas 
faire ? demanda Berthéat. On m'a tou
jours dit que l'étais sanguin. 

Le docteur esquissa une légère gri
mace. 

— Non, rcpondit-il. Vous êtes trop 
Âgé, Monsieur. Il faut le sang d'un être 
jeune et vigoureux. 

Un être leune et vigoureux ! 
Michel avait tressailli en enten

dant ces paroles. Et Immédiatement, 
dans son coeur se livra une lutte qui 
pour être courte n'en fut pr* '" 
terrible. 
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